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REVUE MILITAIRE SUISSE
XXVII- Annee. lY 8. 15 Aoüt 1882

EXPERIENCES EXECUTEES EN SUISSE

AVEC DES OBUS A ANNEAUX ET DES SHRAPNELS

pour canons de campagne et de montagne. '

III. SHRAPNELS DE 8,4 cm. (Suite.)

B. Resultats generaux.

Nous pouvons deduire des donnees nombreuses fournies par
les experiences qui ont ete faites avec des shrapnels de 8,4 cm.
une serie de resultats generaux importants ä connaitre soit pour
la conduite d'un tir ä shrapnels, soit pour le choix des formations

tactiques ä employer dans le cas oü Ton est expose soi-
meme ä un feu de shrapnels.

a) Fonetionnement des fusdes.

Les experiences ont etabli que toutes les fusdes percutantes (les
fusees percutantes simples et les fusees ä double effet employees
comme fusees percutantes) onl fonctionne normalement. II a ete
lire 90 shrapnels et Ton n'a releve ni brises, ni rates, ni chasses

de fusee.
11 resulte egalement des donnees precedenles que les fusdes ä

temps (simples ou ä double effet) ont aussi fonctionne d'une
maniere normale. Sur les 589 shrapnels tires, Ton n'a eu ä constater

qu'un brise provenant sans doute d'un defaut de construetion
de la fusee ä double effet, defaut qui n'a plus ete observe dans
les fusees employees des lors.

Le tableau suivant est le resume des observations relatives ä la
duree de combustion (y compris les fusees ä double effet

employees comme fusees ä temps) des fusees ä temps, et aux variations

de celte duree.

1 Voir notre livraison de juin 1882.
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6,27 1/80
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0 I 51,5 -53,0 6,7 IIXI/81

Nous avons reuni dans ce tableau les resultats obtenus avec
les fusees d'ordonnance et avec les fusees ä temps R et F, parce
que les differences de construetion de ces deux fusees n'ont pas
d'influence sur leur duree de combustion et sur les variations
de cetle duree.
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En tenant compte des poids des projectiles tires et de la date
a laquelle les diverses experiences ont ete faites, Ton voit d'apres
ce tableau :

1° Que les fusees ä temps d'ordonnance et les fusees ä temps
R et F ont donne des resultats assez reguliers quant ä leur duree

de combusiion et quant aux variations de celle-ci.
2° Que ces variations augmentent dans une faible proportion

avec Taugmenlalion des distances de lir.
3° Que les fusees ä temps R et RI, ainsi que les fusees ä double

effet R et F modele de 1880, employees comme fusees ä temps,
ont presente des variations plus fortes dans la duree de combustion

que les fusees d'ordonnance; tandis
4° que les fusees ä double effet R et F, modele de 1881,

employees comme fusees ä lemps ont au conlraire presente des va-
rialions plus faibles.

b) Rapports entre les intervalles d'öclatement et le nombre des

touches.

Pour toul ce qui a trait aux rapports entre l'intervalle
d'eclatement et le nombre des touches dans les tirs ä shrapnels execu-
les avec des fusees ä percussion, nous nous en referons aux donnees

que nous avons eludiees precedemment, en rendant compte
des essais faits avec des shrapnels de 8,4 cm. munis de fusees ä

percussion.
Pour les shrapnels munis de fusees ä temps, nous avons reuni

dans les deux tableaux suivants les resultats obtenus avec les

shrapnels ä tube central et les shrapnels a chambre. Les resultats
sont groupes d'apres les dimensions des intervalles d'eclatement
aux diflerentes distances.

II n'a ete tenu comple, du reste, pour la composition de ces

tableaux, que des experiences failes avec les shrapnels ä tube central

modeles c et d et avec les shrapnels ä chambre modeles b et c.

— L'on ne pouvait tenir compte, en effel, des resultats obtenus
avec les shrapnels ä tube modeles a et b ou avec le shrapnel ä

chambre modele a, le nombre des balles de ces projectiles etant
de beaucoup inferieur ä celui des quatre autres modeles

Pour donner plus de clarte ä ces tableaux, nous avons fait
abstraction de quelques coups tout ä fait anormaux et nous y
avons ajoute la hauteur moyenne d'eclatement.
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Shrapnels a chamb re.

o.
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1 3,0 — 40 119 87 50 '256 | 21 22 22 65
2 2,5 — 7.) 73 54 33 1160 22 22 1 22 66
1 4,5 —130 36 38 22 96 23 23 17 03

/' * 2,7 — 20 112 93 57 ,262 10 16 22 48
|
'

2 3,0 —25 ä —35 93 Ms 48 ,219 14 18 21 53 i

1 3,0 — 40 89 77 52 218 12 19 21 52 |

l H 3,0 — .30 83
1

57 41 181 18 22 23 03
4 3,0 — 5o 77 o5 30 f162 21 23 17 61
2 3,0 —00 ä —65 68 46 35 149 23 20 21 64

1000 v 1 2,0 — 7-) 71 50 26 147 22 22 16 60
2 5,5 —100 62 30 18 ,116 20 23 13 62

1 4 6,0 —140 ä —200 27 18 9 54 20 14 9 43'
1 8,0 —220 27 12 6 45 21 11 0 38

1 6 6.6 —250 17 8 6 31 14 8 0 28 |

\ o 6,5 - 303 ä —330 6 5 2 13 5 O l.'-S

\ 2 8,0 —350 7 2 1 | 10 6 2 1 9

622 1

4,0 i -40 a —50 84 65 1 42 191 17 23 22
1500 1

| 4,0 — 75 54 48 | 24 120 23 24 14 01

t
1 1

7,0 —150 24 14 19 57 14 9 11 34

/ 1 0,5 — 1 159 76 23 258 3 13 14 30
i 1 1,5 — 15 142 84 35 261 15 17 18 50

1 2,0 — 20 93 69 : 22 184 10 19 14 43
4 4,5 - 30 ä —40 09 60 31 160 15 20 20 55

j 2000 6 4,6 ' —50 ä - -60 00 43 37 140 19 19 20 58
2 0,0 —70 ä —75 43 32 22 97 22 20 19 61

I 1 7,0 — 90 40 28 16 84 23 19 12 54
1 o 10,0 —100 32 25 19 76 18 20 14 52
J 5 6.4 —125 a —150 38 15 12 65 24 12 10 46
1 5 9,4 | —250 ä —300, 8 5 1 14 8 |

4

15

1 13

1 I 3,0 — 5 13 J04 70 187 4 21 40
1 2,5 i — 20 77 46 17 140 12 17 13 42

; 2500 • 2
'

6,0 —45 ä —50 59 47 26 132 16 19 16 51
2 9,0 i — 60 47 37 32 116 20 20 22 62

i

1

3 | 7,0 | —70 ä —75 44 49 21 114 23 24 15 02

i 1 2,0 158 41 5 204 5
i

13 5 23
1 3,0 — 10 2 94 46 142 2 11 16 29
o 7.5 ' — 40 62 43 i 26 131 19 20 1 16 55 i

'2900 \ 1 6,0 i — 50 59 47 17 123 20 22 | 12 51
J 1 8,0 1 — 60 46 41 i 33 120 13 22 58
f 1 15,0 — 90 27 15 14 56 17 13 11 41

3 15,0 —100 ä —110 25 15 11 51 18 13 1 10 41
1
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Shrapnels a tube central.
Ol llä ATTEINTES UTILES FILES ATTEINTES
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1 II par coup. par coup.
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500 '' 3,2 —100 54 41 24 119 27 27 17 71

I 1 1 4,0 —150 17 16 11 44 12 l u 9 32

1 5,0 - 4 135 80 29 244 10 13 11 34
l i 0,5 — 10 121 93 54 208 7 | 15 22 44

1 4,0 - 20 1 74 48 39 161 12 17 16 45
1000 \ 1 4,0 — 48 1 60 48 27 135 22 1

2-4 22 68
'

3 1,5 —65 ä —70 61 47 27 loJj 22 20 19 «7
3 4,3 —90 ä -95' 1 47 35 11 93 23 17 11 51 1

1 5,0 —130 25 17 10 52 16 15 9 40

1 5,0 — 22 59 38 67 164' 12 20 27 59

1500
4 5,0 —60 ä -80 42 70 66 178 19 16 18 53
2 3,5 110 31 26 43 100 17 19 21 57

"1

1 8,0 —140 14 69 25 108
1

11 10 12 39

1 3,0 | — 10 18 86 87 1911 4 12 1 17 23
2000 1 5 4,0 —25 ä —50 69 42 25 136 20 20 ; 15 55

3 4,3 | —60 ä —80 | 85 27 13 125, 24 18 | 9 51

2 1,7 — 5 124 49 1 13 186! 6 15 11 32
¦2500 1 1 3,0 — 20 84 59 36 179 21 15 14 50

1 | 3,0 — ;jo 97 35 14 | 146| 24 19 11 54

1 4,5 — 10 oi 73 31 |l04 0 22 17 39

2800 \ 2 9,5 —45 ä -50 43 40 25 108 15 15 18 48
2 9,5 -70 ä —80 43 I 27 13 83 18 17 11 46
1 20,0 —200 16 | 5 8 29 11 5 7 23

Ces tableaux montrent clairement le rapport qu'il y a entre la

diminution dans le nombre des touches ot l'augmentation des

distances. En outre, le nombre des files atteintes fournit des donnees
interessantes quant aux meilleurs intervalles d'eclatement aux
differentes distances.

II en ressort egalement que, dans des condilions identiques, les

shrapnels ä chambre donnent un plus grand nombre de touches

que les shrapnels ä tube central, et qu'en outre la proportion est

plus faible pour ces shrapnels entre l'augmentation de Ia distance
et la diminution du nombre des touches.

Gelle diminution du nombre des touches au für et ä mesure

que la distance augmente est assez reguliere. Cependant les ta-
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bleaux precedents n'indiquent pas une augmentation correspondante

dans le nombre des files atteintes, ce qui est facile ä

comprendre, puisque avec de petits intervalles d'eclalement les
touches sont compacts quoiqu'ils soient tres nombreux et qu'ils
n'atteignent qu'un petit nombre de files. Si les intervalles
d'eclatement augmentent, le nombre des files atteintes augmentera
aussi jusqu'ä un certain intervalle, qui donnera le maximum des

touches, pour diminuer ensuite, bien que l'intervalle continue ä

augmenter.
Comme c'est le nombre des files atteintes qui sert a determiner

en premiere ligne l'effet du feu, il serail utile de connaitre quels
sont les intervalles qui donnent le plus grand nombre de touches
dans les files. C'est ce que nous avons essaye d'indiquer dans le

petit tableau suivant, pour lequel nous nous sommes bornes ä

mentionner les resultats obtenus avec Ies shrapnels ä chambre.

DISTANCES
Intervalle d'eclatement Nombre de files

le plus favorable. atteintes.

500 — 75 66
1000 — 60 ä —100 60-64
1500 — 40 ä — 75 61-62
2000 — 70 61
2500 — 60 a — 75 62
2900 — 40 ä - 50 54 - 55

Ce tableau prouve que l'intervalle d'eclatement le plus favorable

est ä peu pres le meme pour toutes les distances, sauf pour
les grandes dislances de 2900m environ, cet intervalle est de
60-70m.

II est interessant de remarquer que pour des intervalles
d'eclatement de SO-IOOm le nombre des files atteinles reste ä peu pres
le meme, ce qui permet de modifier cet intervalle sans modifier
d'une maniere fächeuse le nombre des touches, pourvu que Ton

ne depasse pas ces limites.

c) Rapport entre la hauteur d'dclatement et le nombre des touchös.

Pour etablir aussi clairement que possible le rapport qui existe
entre la hauteur d'eclatement et le nombre des touches, nous
avons dresse le tableau suivant pour les distances de 1000 et
2000™, distances auxquelles il a ete fait un nombre d'experiences
assez considerable. Nous mentionnons seulement les resultats ob-
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Hauteur d'eclatement
Nombre

de files
DISTANCES Intervalle d'öclatement la plus favorable

au-dessus du sol.

m. m. m. atteintes.

- 30 2,0 57

1000 ] — 50 2,0 68

- 250 3,0 ä 4.0 34
— 300 ä — 350 4,0 13
— 30 5,0 63

2000 ] — 50
— 100

5,0
7,0

63
54

— 250 8,0 15

Ces hauteurs d'eclatement sont comptees ä partir du sol; or le

but ayant dans celte serie d'experiences une hauteur de lm3, il
laut deduire cette hauteur des chiffres mentionnes ci-dessus, pour
obtenir les hauteurs d'eclatement les plus favorables au-dessus
du but.

II est aise de voir d'apres le tableau precedent que la hauteur
d'eclatement peut, dans de certaines limites, varier assez sensiblement

pour un meme intervalle d'eclatement, sans que le nombre
des touches s'en ressente. Enfin il en ressort aussi qu'avec des
hauteurs d'eclatement plus grandes, les touches se repartissent
plus egalement entre les trois parois, tandis qu'avec des hauteurs
d'eclatement plus faibles ces touches se concentrent sur la
premiere paroi.

Si Ton tire sur un but profond, il y aura donc lieu d'employer
des hauteurs d'eclatement plus considerables ; si Ton lire sur un
but etendu et sans profondeur, il faudra employer au contraire
des hauteurs d'eclatement plus faibles.

d) Forme de la gerbe de dispersion des balles.

Afin de determiner la forme de la gerbe de dispersion des

shrapnels, nous avons procede comme nous Tavions fait pour les
obus ä anneaux.

En prenant les releves des cibles, on a fixe la dispersion laterale
des touches pour cliaque coup separement. 11 n'etait tenu compte
pour cela que des coups dans lesquels, en considerant la hauteur
d'eclatement et le releve des cibles, on pouvait admettre que Taxe
de la gerbe avait coupe l'une des trois parois du but. Le releve de

cette paroi representait donc une coupe transversale de la gerbe
dans sa plus grande largeur.
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II va sans dire que l'intervalle d'eclatement a ete rapporte chaque

fois ä celle des parois du but dont le releve servait au calcul.
Pour des coups tires ä une seule et meme distance avec des

intervalles d'eclatement egaux, il n'a ele tenu compte que de la

plus grande gerbe, ä moins qu'il n'y eut des motifs particuliers

pour supposer une erreur dans le releve de la cible ou
des anomalies dans le coup lui-meme. Pour des intervalles
identiques, la largeur de la gerbe reste d'ailleurs assez constante.

II nous a fallu renoncer ä donner un dessin de la gerbe
du shrapnel ä chambre de 8,4 cm. avec fusee ä percussion,
les materiaux recueillis jusqu'ä present n'etant pas encore assez

complets pour permettre d'en tirer des conclusions precises. Les
releves des cibles ont cependant permis d'observer que la

dispersion laterale des shrapnels de 8,4 cm. avec fusee percutante
est beaucoup moins grande (d'un tiers environ) que celle de
Tobus ä anneaux de 8,4 cm. avec fusee percutante.

Cette Observation n'a rien qui doive nous surprendre, puisque
la Charge d'eclatement de Tobus est plus forte, qu'elle est placee

au centre du projectile et qu'elle doit par consequent
augmenter la dispersion laterale des eclats.

Pour determiner la forme de la gerbe des shrapnels de 8,4 cm.
avec fusee ä temps, nous n'avons tenu compte que des resultats
obtenus avec les shrapnels ä tube, modeles c et d, et les shrapnels
ä chambre, modeles b et c.

Les releves des cibles faits pendant les essais de ces projectiles
ont permis d'etablir le tableau suivant :

(Voir le tableau d la page suivante.)

Ces resultats sont representes graphiquement dans la Planche

n° IX qui donne le trace des gerbes des shrapnels, pour
autant que les observations faites jusqu'ici ont permis de le

determiner.
La Fig. i donne les traces des gerbes du shrapnel ä tube

de 8,4 cm. pour les distances de 300,1000, 1500,2000 el 2800m

(pour la distance de 2500"1 il n'avait ete fail qu'une seule
Observation precise).

La Fig. 2 donne ces memes traces pour le shrapnel ä chambre
de 8,4 cm. et pour les distances de 500, 1000, 1500, 2000 et 2500'"

(les observations faites pour la distance de 2800"1 ne nous ont
pas paru exaetes et nous n'en avons pas tenu compte).

Ce trace graphique montre, en tout premier lieu, que pour
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1 -
td
O
x:
H

*"'

Q

1. S,-4- cm. SliT'apnelö ä ttxbe central.

500

1000

- 30
- 90
-100
-150

10,0
22 2
21^0

21,0

— 20
— 48
— 68
— 90
—130

7,4
17,0
16,8
20,6
20,0

1500

2000

oo

— 56
— 80
—110

— 25
— 35
— 40
— 50
— 80

6,6
15,6
21,2
30.8

12,0
12,4
12.0
15.8
24,0

2500

2800

751 18.4

50
Ml
X()

12,4
22,2
14,0

2. 8,4. om. Shrapnels ä. chambre.

500

1500

2960

— 40
— 75
—130

12,0
14,4
20.4

— 15
— 40
— 50
— 75

-150

5,0
9.8

15.0
14,4
MI.O

— 4
— 25

- 35
— 40
— 90
—100
-110

3.0
!i.O

12.0
13,8
20.0
19.2
21.8

1000

25(10

- 15 5,4

- 25 7,4

- 30 8.0

- 50 14.0
— 60 15,8

- 7o 15,8
-100 -21,0
—200 28.0
—250 22,0

— 20 6,6
— 25 9,5
- 00 15.8

— 70 16,0
—140 24,0
-150 25,0

2000

- 10
- 20
- 30
- 40
- 50
- 60
- 70
- 75
- 90
-100
-140

M
5,2
IMS

9,0
11,4
12,6
14,5
15,6
18,0
17.6
21,0

les deux shrapnels la forme de la gerbe reste ä toules les distances
sensiblement la meme.

Les petites differences qu'elles presentent aux differentes
distances s'expliquent d'ailleurs aisement par de petites inexaetitudes
inevitables dans l'observation des intervalles d'eclatement et par
les effels peu constants de la charge d'eclatement des shrapnels.

En reunissant, pour chaque genre de projectile, les gerbes
obtenues a toutes les distances dans une courbe unique, aussi
exaete que possible, on obtiendra le trace de l'espace couvert
par les eclats d'un shrapnel.

(A suivre.) A. Roth, lieut.-colonel.
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REUNION GENERALE DES SOUS-OFFICIERS VAUDOIS

Cette röunion, qui vient d'avoir lieu ä Lausanne les 21-24 juillet, a

ötö l'occasion d'une belle fete sur la place de Beaulieu et ä la Pon-
taise. Elle comportait, on le sait, divers exercices militaires aussi
utiles qu'attrayants : tir, escrime, courses de chevaux, pointage
d'artillerie, equitation, harnachement, travaux öcrits, le tout sous forme
de concours, accompagnös de banquets, processions, bals, röcröations
diverses, vrais jeux olympiques qui ont attire beaucoup de partieipants

et de spectateurs et produit d'interessants resultats. Nous don-
nerons ci-apres l'indication des lauröats dans les diverses branehes,
en commencant par le

Rapport du jury sur le concours des travaux ecrits.
Ce jury ötait composö de :

MM. Lecomte, colonel-divisionnaire, ä Lausanne, prösident.
Ceresole, » »

Gaulis, lieut.-colonel d'infanterie, ä Lausanne.

Lochmann, » du gönie, »

Davall, » de cavalerie, ä Vevey.
de Meuron » d'artillerie, ä Mont sur Rolle.

David, » d'infanterie, ä Correvon.
Carrard » » ä Lausanne.

Secretan, major de carabiniers, » seerötaire.
Le Jury avait choisi onze questions de concours, qui furent portöes

ä la connaissance des intöressös par une circulaire du comitö
d'organisation du 1er janvier 1882, comme suit:

I. Questions gdndrales.

1° Devoirs du sous-officier (chef de chambröe, chef de groupe, chef
de section, guide) dans le service interieur, les marches, les
cantonnements, etc.

2° Le sous-officier considere comme instrueteur dans les cours
d'instruction. Quelles sont les mesures a prendre pour faire du sous-
officier un bon instrueteur La position du sous-officier d'infanterie
instrueteur comparee k celle des sous-officiers des autres armes.

3° Etude du nouveau projet de reglement d'administration militaire,
notamment des dispositions du projet qui concernent directement les
sous-officiers d'administration et autres. Du recrutement des sous-
officiers d'administration.
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II. Infanterie.
4° De la mission et des devoirs du sous-officier dans le service de

sürete en position et en marche.
5° Etude du fusil Vetterli, dernier modele. La hausse ä 1600 mötres.

Le tir aux grandes distances.

III. Cavalerie.

6° Devoirs et mission du sous-officier de cavalerie dans le service
en campagne, notamment dans le service de süretö en marche.
Patrouilles de sous-officiers. Reconnaissances. Rapports.

7° Hygiene et alimentation du cheval.

IV. Artillerie.
8° Devoirs du sous-officier en campagne, avant, pendant et apres

le combat, tant au point de vue du personnel qu'a celui du matöriel
et des muaitions.

9° Desdifförents projectiles de Tartillerie, de leur emploi et de leurs
effets dans le tir en campagne.

V. Gdnie.

10° Indiquer le nombre d'hommes, l'etat des outils et matöriaux,
etc., nöcessaires ä l'ötablissement d'un pont de circonstance pour
toutes armes, de 18 metres de longueur, ä construire ä proximitö
d'une ferme, d'une scierie ou d'une foret. Requisitions ; bons et devis.
Avec croquis.

IT Travaux de döfense passagers: abatis, öpaulements, fossös,
avec conditions d'execuüon aussi rapides que possible. Döfense d'une
lisiöre de village.

Les travaux devront ötre adresses au prösident du comite
d'organisation de la föte cantonale de sous-officiers, ä Lausanne, avant le
15 juin au plus tard ; ils porteront en lieu et place de signature une
devise qui sera röpötöe sur une enveloppe renfermant le nom et
l'adresse de Tauteur.

Peuvent coneourir: a) les sections vaudoises en corps ; b) les sous-
officiers et soldats appartenant ä ces sections, soit individuellement,
soit plusieurs membres röunis ; c) les sous-officiers et soldats incorporös

dans les troupes vaudoises. — Les mömoires redigös par des
officiers seront exclus du concours....

Le Comitö d'organisation röserve pour ce concours spöcial une sörie

importante de prix dont la liste sera publiöe apres l'expiration du
dölai fixe pour la remise des travaux (15 juin).

Le reglement des concours de la Sociötö födörale sera applicable
pour la distribution des recompenses.

Nous terminons en souhaitant que ces travaux contribuent, non
seulement ä augmenter les connaissances militaires de chacun, mais
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aussi ä donner une force nouvelle i notre armöe nationale en popu-
larisant le goüt des choses militaires et en röcompensant les efforts
de ceux qui consacrent une partie de leur temps au service de notre
chere Patrie

Au nom du Comitö d'organisation : Le President, A. Schnetzler,
adjudant, seerötaire d'ötat-
major. — Le Seerötaire, Ph.
Lehmann, fourrier.

Par lettre du 2 juillet 1882, le Comite d'organisation transmit au

Jury les memoires regusi, au nombre de quinze, seröpartissant comme
suit:

¦[ re question 2

2» — 3

3- — 1

4* ¦ — 1

5' — 0

6" — 0

T — 2

8' — 3

9" — 0

10' — 2

11' — 1

15 mömoires.
On voit par les chiffres ci-dessus que trois questions n'ont pas

röussi ä provoquer de travaux. Ce sont les 5', 6* et 9e.

La 5e, Etude du fusil Vetterli nouveau modele, a hausse ä 1600 m.
el du tir ä grandes distances, ötait difficile, il est vrai, soit ä cause de

la rarete du nouveau modele de fusil, qui n'est encore qu'aux mains
des recrues de Tannöe, soit ä cause des divergences d'opinions qui
existent encore sur l'efficacite tactique des grandes portees.

Mais pröcisöment par le fait de ces difficultös il y eüt eu d'autant
plus de merite a traiter ce sujet, et quand on sait organiser un tir
aussi bien que celui auquel nous venons d'assister ä la Pontaise, il y a

lieu de croire que les mömoires qui auraient ötö produits n'eussent

pas tous ötö sans succes et sans utilitö.
Pour la 6" question : Devoirs et mission du sous- officier de cavalerie

en campagne, l'absence de travail est aussi une iaeune regrettable,
vu l'importance qu'ont acquise pendant ces dernieres annöes nos

corps de dragons et de guides. On peut dire maintenant qu'il existe

une cavalerie suisse, ce qui n'ötait pas parfaitement le cas pröeödem-
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ment, yu la lourdeur des montures. Aussi son service de campagne
ne saurait trop attirer l'attention de tous les cadres de cette arme, y
compris ceux des sous-officiers.

La f> question, munition de l'artillerie, demandait des connaissances

techniques et pratiques que ne peuvent avoir tous les sous-officiers;

mais quelques-uns d'entre eux, que leurs occupations civiles
rapprochent de cette catögorie d'objets militaires, auraient pu ömet-
tre de bonnes idöes et d'utiles renseignements, fruits de leur
expörience personnelle.

Quoiqu'il en soit, ces lacunes se trouvent plus ou moins compen-
söes par le chiffre respectable de 15 travaux döposös.

De plus, tous ces travaux, le jury est heureux de le constater et de

le döclarer ici, tömoignent de bons prineipes militaires et de
sentiments ölevös. Avec des sous-officiers animös de l'esprit qui rögne
dans ces mömoires, on peut etre sür que la täche des officiers sera en

tout temps bien facilitöe et que les divers corps de troupes de notre
armöe pourront etre conduits avec rögularitö et diseipline dans toutes
les circonstances de la vie de campagne, möme dans les plus öpi-
neuses.

A ce point de vue le jury aurait ötö fort embarrassö de choisir les

memoires dignes des meilleures röcompenses, car tous sont ä peu

pres sur le meme pied.
Mais ä cötö de ces qualites morales, si heureusement ä Tunisson,

le concours faisait appel ä d'autres mörites, plus spöcialement pro-
fessionnels ou scientifiques. Ceux-ci aussi se sont produits, ä des

degrös divers dans les 15 mömoires sus - mentionnös, et ici encore nous
avons le plaisir de constater des efforts sörieux, de l'application ä

l'ötude, du zöle pour le service et d'excellentes intentions de la part
de la grande majoritö des auteurs.

Les quinze mömoires fournissent en somme une bonne moyenne
de connaissances, d'observations et de travail.

La cause la plus ordinaire d'införioritö relative se trouve non dans

des vices proprement dits, mais dans des lacunes ; en d'autres termes,
les travaux sont plutöt incomplets que fautifs.

Si aucun ne nous a paru avoir atteint la pröcision desirable et

gagnö Tappröciation maximum du chiffre 5 (tres bien), aucun non

plus n'est descendu au-dessous du chiffre 3 (assez bien). Tous sont

entre 4* et 3, ne marquant ainsi entr'eux qu'une difförence de 3 ä 4

degres.
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En consöquence tous ont öte jugös dignes soit de prix, soit d'ac-
cessits, soit de mentions honorables '

Cela dit, abordons chacun des mömoires recus. Nous suivrons
d'abord l'ordre des questions, aprös quoi nous prösenterons une röcapi-
tulation des mömoires par ordre de merite en proclamant le lauröat
et la röcompense distribuöe.

l'e question.

Deux mömoires ont ötö prösentös. Ils ont pour devise : Nos cceurs

a la patrie et Exemple et fermetö. Tous deux tömoignent d'un
travail consciencieux et de connaissances militaires. On sent, en les

lisant, que leurs auteurs se rendent compte de ce qu'est le devoir
d'un sous-officier vis-ä-vis de ses supörieurs et de ses införieurs et
qu'ils possedent leur reglement jusque dans le dötail. Ils traitent le

sujet prescrit sous ses diverses faces, en le considörant essentielle -

ment au point de vue du sous-officier d'infanterie.
Dans les deux mömoires, la partie la mieux ötudiöe est celle qui

concerne le sous-officier dans le service intörieur. Les paragraphes
relatifs aux devoirs du sous-officier pendant la marche et au
cantonnement, soit bivac, sont relativement moins soignös.

On peut signaler, dans Tun et l'autre travail, des vues intöres.
santes et qui montrent de l'esprit d'observation. D'autre part, on n'y
trouve pas d'erreur de faitni de fausse appröciation.

Bien rödigös et correctement öcrits, les deux mömoires sont d'une
lecture facile.

Au point de vue de la Classification des matiöres et de la distribution

intörieure, les deux mömoires laissent quelque peu ä dösirer.
Ils doivent etre placös sur la meme ligne au point de vue de leur

contenu.
Au point de vue de la forme, le mömoire Exemple et fermete est

supörieur ä l'autre : la distribution est meilleure, le style plus net
et plus pröcis.

En rösumö, le deux travaux sont bons.

En consöquence le jury attribue :

Au mömoire Exemple et fermetd la note 4
Au mömoire Nos cceurs ä la patrie la note *4
1 Le jury a pris pour echelle d'appreciation les chiffres : 5, tres bien;

4, bieu; 3,"assez bien; 2, mediocrejl, mal; 0, tres mal; en ajoutant un
point en avant ou en arriere pour indiquer les degres intermediaires. A
ce taux il a decide que 4- et 4 auraient des prix; les -4 et 3' des accessits ;

les 3 des mentions honorables.
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2"" question.

Trois mömoires ont ötö prösentös.
Ils ont pour devise : Soyons unis

Vivat, crescal, floreat!
Instruction, diseipline, patriotisme I

Soyons unis. — Ce travail laisse ä dösirer au point de vue de la

forme et du style. — Ses conclusions sont cependant les plus
pratiques. — II propose, pour l'instruction des sous-officiers, un service

spöcial de 3 ou 4 semaines. II propose ögalement la nomination d'ap-
pointös dans l'infanterie.

Tout en rappelant les devoirs qui incombent aux sous-officiers,
comme le fönt du reste les deux autres rapports, Tauteur estime que
cette öcole de sous-officiers est indispensable pour leur donner les

connaissances qui leur manquent.
Nous croyons que cette idöe, qui n'est pas nouvelle, möriterait

d'etre ötudiee. II est malheureusement assez probable que les döpenses

auxquelles sa mise en pratique entrainerait ne soient un
obstacle ä sa röalisation. Cela exigerait egalement un changement ä notre
loi d'organisation militaire et augmenterait les charges du service.

Ces objeetions ne sont cependant pas süffisantes pour que Ton ne

prenne pas en considöration, comme eile le mörite, Tidöe emise par
Tauteur du travail « soyons unis. »

Vivat, crescal, floreat! — Ce travail est supörieur aux autres comme

forme et style. On y reconnait la plume d'un homme qui a fait
des ötudes ; mais le style n'est pas tout. II laisse la question ä peu
prös dans l'ötat. II propose cependant que les sous-officiers soient

appelös ä un cours pröparatoire de 3 ä 4 jours avant les cours de

röpötition.

C'est trop peu ; en 4 jours, on ne ferait pas grand chose. Ce rapport

ne propose en fait rien de nouveau et il renferme quelques
passages dont ies termes ne sauraient ötö approuvös dans un travail de

cette nature.

Instruction, diseipline, patriotisme. — La rödaction de ce travail est

pröförable ä celle de « soyons unis » mais Tauteur ne fait aucune
proposition tendant ä pousser au döveloppement de l'instruction des

sous-officiers.
Ce mömoire ne renferme aucune idee nouvelle, mais il tömoigne

comme les autres de la bonne volontö et du dövouement de Tauteur.

Ajoutons que ces trois mömoires ont un merite commun, c'est
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qu'ils sont gönöralement animes d'un vöritable esprit militaire et
patriotique.

Ils sont unanimes pour prösenter deux observations que nous

croyons devoir relever, car elles nous paraissent justes et dignes
d'attirer l'attention de qui de droit.

1° Eviter les changements ä nos röglements, lorsque ces changements

ne sont pas absolument nöcessaires.
2° Priöre ä leurs superieurs de ne jamais reprendre un sous-officier

devant ses införieurs.
Conclusions :

Nous proposons de donner la note 4 au mömoire « soyons unis »

et 3 aux deux autres.
3me question.

Un mömoire a ötö prösentö, ayant pour devise : « Age quod agis. »

Le sujet de ce concours ötait difficile ä traiter, surtout en restant
dans la question, tout en faisant ressortir ce qui concerne les sous-
officiers et cela de maniere ä attirer leur attention sur les parties de

Tadministration qui rentrent plus specialement dans leurs fonctions.
L'auteur s'est livrö ä une etude sörieuse de son sujet. A-t-il röussi

d'une maniere complöte Lui-meme a le sentiment que son travail
laisse quelque chose ä dösirer et cet aveu plein de modestie nous
facilite les quelques observations que nous croirons devoir prösenter
avant de conclure.

Disons d'abord que ce travail est conseiencieux, qu'il tömoigne
chez son auteur du dösir de s'instruire et de se mettre au courant
d'une des questions vitales de notre Organisation militaire et dont

dopend ie sort de Tarmöe.
11 a compris que sans une bonne intendance, il n'y avait pas d'armöe

possible et qu'une administration bien entendue avait souvant

plus d'importance que toutes les combinaisons stratögiques et tactiques

les mieux coneues. — Un gönöral habile sera impuissant si son
armöe n'est pas administree d'une maniere intelligente et si Tintendance

n'est pas toujours ä la hauteur de sa täche.

L'auteur, qui commence son travail en le faisant pröcödör d'intro-
duetion et de quelques considörations historiques, aurait du insister
davantage sur le röle de Tadministration et sur la nöcessitö impö-
rieuse pour les sous-officiers de connaitre tout ce qui concerne les

droits du soldat ä la solde, ä la subsistance et au logement.

Apres avoir introduit son sujet et Tavoir fait procöder de considö-
24
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rations historiques qui ne pouvaient absolument pas etre completes,
car il faudrait un gros volume pour traiter avec quelques dötails tout
ce qui concerne Tadministration de Tarmee des l'öpoque oü eile a

recu une Organisation complete et rationnelle, le sous-officier qui a

pris pour devise « Age quod agis » entre dans le vif du sujet et suit,
dans son ötude, l'ordre des chapitres contenus dans le reglement du
9 döcembre 1881. — II a cherche ä faire ressortir, dans chaque
chapitre, ce qui concerne plus specialement le sous-officier et nous
devons reconnaitre qu'il a röussi ä tirer de cette ötude quelques
consöquences pratiques tres utiles pour les fonctionnaires de Tarmöe

qu'il avait le plus en vue.
II a ötö moins heureux, ä notre avis, dans la critique qu'il croit

devoir faire de la coordination des matieres du reglement lui-meme.
Nous ne pouvons nous joindre ä ces critiques et nous croyons que

s'il y a une chose ä louer dans ce röglement c'est sa clartö et la facilitö

avec laquelle on se retrouve dans les 12 chapitres et les 356 articles

qui le composent. — De l'avis d'officiers tres compötents, ce

röglement est remarquable ä tous egards et fait honneur ä ceux qui
Tont rödige.

Nous ne suivrons pas Tauteur de l'ötude qui nous oecupe chapitre
par chapitre, cela nous entrainerait trop loin et n'aurait pas grande
utilitö, bornons-nous seulement ä relever encore une critique qui ne

nous parait pas plus fondöe que la premiere que nous avons relevöe,
il s'agb. du chapitre XII, intitulö : « Comptabilitö. » — L'auteur du
travail aurait dösire trouver dans ce chapitre des prescriptions
dötaillöes sur les fonctions des sous-officiers chargös de la comptabilitö.

Des dötails sur la tenue de la comptabilitö de Tarmöe ne peuvent
pas, ä notre avis, prendre place dans un reglement qui ne doit indiquer

que les prescriptions gönörales; tout ce qui tient aux formules
ä remplir et aux comptes ä ötablir ne peut s'apprendre que par la

pratique et par des ordonnances ömanant du commissariat central
et interpretant les dispositions contenues dans le reglement gönöral.
— II en a ötö ainsi pour la mise ä exöcution de la loi sur l'organisation

militaire, il en sera de möme pour la mise en pratique du reglement

d'administration.
Du reste, Tauteur du travail reconnait que le reglement est bien

fait, clair et facile ä appliquer.
Cette premiöre partie de son travail terminöe, notre auteur s'oe-
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cupe de la seconde question comprise dans le möme sujet, savoir du
« Recrutement des sous-officiers d'administration. »

Nous n'avons pas d'observations spöciales ä prösenter sur la
maniöre dont cette partie du sujet a ötö traitee. Notre sous-officier critique

le nombre des foarriers qu'il trouve exagöre et le manque d'un
sergent-major, de caporaux et d'appointös dans la compagnie
d'administration.

Nous ne savons trop ce que ferait un sergent-major dans une
compagnie qui n'est, pour ainsi dire, jamais röunie sur le terrain. Cela

ne ferait qu'un seerötaire de plus pour les officiers d'administration
et notre auteur se plaint dejä qu'il y en a trop! En formulant cette

critique sur le nombre des fourriers de la compagnie d'administration,

il oublie que cette subdivision de Tarmöe a une täche önorme ä

remplir : celle de röpartir les vivres et le fourrage ä toute une
division!

En terminant son travail, Tauteur formule, comme conclusion,
certains voeux. Nous en avons döjä critiquö quelques-uns, ne les
estimant pas suffisamment justifies; il y en a deux cependant qui
prösentent certainement un grand intöret et qui möritent d'etre ren-
voyös ä qui de droit pour ötude.

C'est: 1" Celui qui demande que les sous-officiers reeoivent en
service ordinaire d'instruction l'indemnitö de vivres au lieu de la
ration en nature.

2° Celui qui formule le dösir que Töcole des fourriers soit dirigöe
dans un sens plus pratique que ce n'est le cas aujourd'hui.

Nous savons que le premier voeu a döjä fait Tobjet des döliböra-
tions de la sociötö fedörale des sous-officiers, lors de sa derniere
röunion. — II merite d'etre ötudiö. — Quant au 2"'e, nous ne pouvons
nous prononcer, ne connaissant pas exaetement le programme de

Töcole des fourriers; mais le fait seul qu'il s'agit de rendre plus
pratique l'application d'un reglement, nous fait penser qu'il y a lieu de

prendre ce vceu en consideration.
A notre tour maintenant de conclure.
Le travail qui vient de nous occuper et que nous avons critiquö

dans quelques-unes de ses appröciations, nous a vivement intöresse :

ainsi que nous l'avons dit en commencant, ce travail est conscien
cieux et bien fait. Malheureusement Tauteur a laissö passer des

incorrections de style et des omissions de mots, meme des membres
de phrases entiers, qui rendent presque incompröhensibles certaines

parties de son travail.
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Ce sont des erreurs de copie, nous le voulons bien, mais Tauteur
lui-meme aurait du relire avec soin cette copie et en corriger les

fautes pour soutenir son zele jusqu'au bout.

Malgre ces imperfections de copie, le jury propose la note 4 ä ce

travail.
4" question.

Un mömoire a ötö prösentö, ayant pour devise : Courage et diseipline.

Ce travail, de 16'/' pages chancellerie, est divisö comme suit :

Introduetion;
Du service de süretö en marche;
De la mission et des devoirs du sous-officier dans le service de

süretö en marche;
Du service de süretö en position ;

De la mission et des devoirs du sous-officier dans le service de

süretö en position.
L'auteur n'a en consöquence abordö le sujet proprement dit qu'aprös

avoir traite sommairement du service de süretö en marche et en

position; puis une fois la täche döfinie, il a essayö de traiter le sujet
mis au concours. II en resulte qu'il a du consacrer beaucoup de

temps et de pages ä son travail pröliminaire qui oecupe plus de la
moitiö du mömoire, et que le sujet du concours proprement dit n'y
oecupe qu'une place secondaire.

Nöcessairement aussi la partie qui devrait ötre en relief se trouve
etre la moins intöressante par le fait surtout de röpötitions inövitables.

II nous parait que Tauteur aurait rendu son travail beaucoup plus
intöressant s'il l'avait abordö directement par le cötö concret en
choisissant une supposition tactique simple et en la döveloppant sur
un thöätre d'operation de lui bien connu. II aurait limitö sa täche en

prenant des unitös tactiques peu considörables et un terrain d'opöration

peu etendu; puis passant de la marche au repos, il nous
aurait döcrit tous les devoirs qu'il aurait eu ä remplir pendant les
opörations supposöes.

Au lieu de cela il a traitö le sujet d'une maniere abstraite et parlä,
ingrate et necessairement incomplete.

Disons toutefois que le mömoire montre de la part de son auteur
des prineipes sains et un travail consciencieux; il n'a pu Taccomplir
sans avoir au pröalable etudiö serieusement ses reglements. Le style
est gönöralement correct.

Le jury donne la note 4
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1° question.

Le sujet de YHygiene et alimentation du cheval a dejä inspirö
un grani nombre d'auteurs, qui ont fait part au public de leurs
idöes et de leurs expöriences au moyen d'ouvrages plus ou

moins volumineux, de manuels et de traites, sans compter les diverses

instructions destinöes plus spöcialement aux militaires, soiten Suisse

soit ä l'ötranger. II devient des lors fort difficile de produire sur ce

sujet quelque chose d'inödit; tout travail qui traitera cette question
sera nöcessairement une compilation et la reproduction de faits con-
nus de tous ceux qui s'occupent de la question chevaline.

Le seul mörite que pourra prösenter une ötude semblable consis-
tera donc dans la maniere dont eile a ötö comprise, dans l'exposö et

Texplication des regles adoptöes, dans la coordination des diverses

parties et enfin dans la facon dont le tout a ötö rödigö.
Deux ötudes ont ötö envoyöes sur ce sujet: l'une porte la devise

« Pro Palria », l'autre « Soyez bons pour les animaux. »

Ces deux travaux sont assez volumineux et tömoignent de la part
de leurs auteurs une somme de travail et de recherches digne d'ölo-

ges. Ils sont öcrits fort proprement et nettement et fönt ä premiere vue
la meilleure impression, surtout le second qui est ornö d'un fronlis-
pice artistique joliment exöcutö.

Le travail « Pro Patria », de 39 pages in-folio, traite ex professo de

la construetion des öcuries dans toutes leurs parties, avec clartö,
pröcision et en donnant chaque fois la raison pour laquelle tel mode qu'il
pröfere doit ötre adoptö. Cette partie est bien faite.

Ce qui concerne les soins ä donner au cheval n'est pas ä la meme
hauteur. L'auteur pose des regles d'apres les usages admis, mais il
est ä eraindre que le motif qui les a fait adopter soit peu compris; en

tout cas il omet frequemment d'en donner la raison, ce qui serait le

principal. II importe avant tout de connaitre la cause, pour pouvoir
agir dans tel ou tel sens. L'auteur se lance möme dans le domaine des

vötörinaires en preconisant des traitements qui sont de leur ressort.
II pose ögalement tres superficiellement les prineipes fondamentaux
de la ferrure, que chaque marechal, meme le moins habile, connait
ä fond. Si on veut aborder cette question, il faut laisser de cötö les

lieux communs et traiter de divers points peu connus de quelques
marechaux-ferrants et qui sont fort importants : ainsi de quelle
maniöre il convient d'appliquer le fer suivant les circonstances spöciales

que le cavalier a remarquees ä son cheval, s'il se coupe, s'il ferre,
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s'il est disposö aux bleimes, s'il perd facilement le fer, s'il tend ä

butter, s'il a le sabot facilement echauffö, cassant, etc., etc.
En gönerai cette partie pourrait etre traitee plus clairement et plus

explicitement.
La question de l'alimentation semble ögalement peu connue ou peu

comprise; cependant il y a des chapitres tout ä fait bien concus et

exposös.
En somme le travail est bon ; il pourrait ötre rödigö avec plus de

soin, le style est parfois un peu relächö, sans que cependant cela

nuise ä l'impression gönörale, qui est favorable.

Le second travail, qui a pour devise « Soyez bons pour les

animaux », a un döbut heureux; il prend comme preface le celebre
paragraphe de Buffon sur le cheval. La division du travail est bien faite

et les divers chapitres se suivent logiquement et sont bien traitös. On

retrouve par-ci, par-lä, des phrases entieres d'ouvrages connus,
mais les explications qui suivent rachetent cet ineonvönient difficile
ä eviter. Tous les points principaux sont traitös, il n'y a que peu d'o-
missions de dötail, et le tout est rödigö en bons termes, en style coulant

et net, et, ce qui ne nuit pas, öcrit d'une fort jolie öcriture
courante, sans ratures ni transpositions.

L'auteur de ce travail s'est surtout inspirö de la position du sous-
officier et du röle qu'il a ä jouer dans l'hygiene et l'alimentation du
cheval dans la mesure de sa competence; ä ce titre, son travail atteint
mieux et plus complötement le but que le pröcödent, quoi qu'il soit

plus court (25 pag. in-f.) C'est une ötude logique, pröcise et bien rödi-
göe; ä ce titre eile semble devoir etre pröföröe ä la preeödente qui
embrasse un champ plus vaste, mais est moins exaete et positive.
La premiöre est une ötude gönörale, la seconde une ötude pour un
sous-officier et par un sous-officier, laissant de cötö les points en
dehors de sa compötence.

En consequence le jury donne ä ce dernier travail la note 4* et ä

« Pro Patria » *4
8C question.

Trois memoires ont ötö prösentes sur cette question d'artillerie,
dont Tun consacre aussi, en terminant, quelques mots ä la 9e question,
celle des projectiles.

De ces trois mömoires celui portant pour devise « Honneur, courage

et loyaute » se distingue tout particulierement par la maniöre
dont le sujet est traitö tant pour la forme que pour le fond.
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Les devoirs du sous-officier s'y trouvent döveloppös de la fagon la

plus complete et la plus large possible : Tauteur de ce travail prouve
une connaissance parfaite du service d'un sous-officier supörieur; on
voit qu'en dehors de ses devoirs röglementaires il s'est oecupö de

questions militaires, et, qu'animö du meilleur esprit, il possede
l'amour de son arme.

Ce travail a le grand mörite de faire comprendre toute l'importance
du service des sous-officiers dans notre armöe et de prouver la

grande utilitö qu'a pour eux le cours spöcial de sous-officiers
d'artillerie eröö depuis notre nouvelle Organisation militaire.

Les deux autres travaux portant pour devises « A vos postes » et
« Mourir pour la patrie » traitent le meme sujet uniquement au point
de vue du sergent pris comme chef de piece.

Ces deux travaux remömorisent dans tous ses dötails le service de

ce sous-officier, et sous ce rapport ils prouvent que leurs auteurs
sont bien au courant de la täche qui leur incombe. Mais il nous semble

qu'ils ne se rendent pas bien compte de la grande difförence qui
existe entre le service d'un cours de röpötition et celui du temps de

guerre.
Dans ces deux travaux nous avons trouvö quelques omissions et de

petites erreurs, plus nombreuses dans le travail « A vos postes » que
dans celui « Mourir pour la patrie ». Nous ne les mentionnerons pas
ici afin de ne pas donner trop d'ötendue ä ces quelques notes spöcialement

destinöes ä justifier Tappröciation des travaux par le jury.
L'auteur du travail « Mourir pour la patrie n traite sous la möme

devise le second sujet d'artillerie : Des difförents projectiles
d'artillerie de campagne, leur emploi et leurs effets.

Ce mömoire assez concis fait la description de nos projectiles
d'ordonnance d'apres les thöories donnöes dans nos öcoles. II montre que
Tauteur a profitö des lecons recues.

Nous aurions dösirö trouver insöre dans ce travail les effets qui
peuvent etre obtenus aux difförentes distances par nos divers projectiles,

ainsi que la maniere de procöder et les projectiles ä employer

pour obtenir le plus rapidement possible tel ou tel resultat demandö,
comme de dömonter une batterie, d'attaquer un village, de faire une
breche, de battre un döfilö, etc., etc.

Enfin quelques mots sur les perfectionnements que Ton cherche ä

faire subir ä nos projectiles auraient beaucoup augmente l'intöret de

ce travail.
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Le jury a attribuö la note 4 au travail a Honneur, courage et

loyautö », 3* ä « Mourir pour la patrie », 3 ä « A vos postes. »

10' question.

Deux mömoires ont ötö deposes sur cette question du gönie (pont
de circonstance) ayant pour devise Tun : Courage et sang-froid,
l'autre : Travaille soldat suisse pour apprendre ä defendre la patrie.

L'auteur de Courage et sang-froid, au lieu de traiter purement le

sujet en supposant que Ton trouve teile ou teile nature en espece de

bois, donne un cours complet de construetion d'un pont de circonstance

en copiant ä peu pres un carnet de thöorie. II aurait mieux valu
s'en tenir au sujet et le traiter d'une maniere un peu plus originale et
bröve. La longueur des explications n'est pas une qualitö militaire.
Les croquis, bien compris du reste, manquent uri peu de nettetö.

L'explication du calcul des poutres est peu claire et ne mene ä

aucun rösultat. Ce calcul semble peu compris. Admettant le cas de

la scierie on aurait aussi pu supposer des poutrelles rectangulaiies
plus hautes que larges, ce qui est la coupe normale. Enfin a-t-on
toujours sous la main des bois de 6m de largeur? c'est peu probable.
4 travöes de 4m50 auraient nöcessitö un chevalet de plus, mais des

poutrelles plus courtes, donc plus de chance de les avoir. Dans les

ponts des circonstance sans contrefiches en armatures spöciales, 6m est

döjä une forte portöe et rend la pose des poutrelles difficile.
Malgrö la supposition d'avoir une scierie ä proximitö il valait

mieux ne pas prövoir l'emploi de tant de bois de sciage, surtout pour
les pieds de chevalets.

Le chapitre des ponts en bois ronds est mieux traite que l'autre et
les considerations finales sur les ponts quelconques sont bonnes.

Le travail est bon mais peu original; on aurait aimö moins de pages
et plus d'originalitö dans les coneeptions et des suppositions sur ce

que Ton peut trouver dans les differents cas. II manque un peu d'etre
bien presente. Marges, titres, subdivisions, etc., laissent ä dösirer.

Le mömoire Travaille soldat suisse, pour apprendre a ddfendre la

patrie, quoique beaucoup plus bref que le pröcödent, röpond en somme

mieux au programme. Tout en restant encore trop dans des

gönöralitös, il rösout bien le probleme posö. Le dessin unique est

meilleur. Les tableaux sont bien faits.

Nous placons ce projet au-dessus du pröcödent.
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11' question.

Un mömoire a etö soumis, ayant pour devise : Patrie et devoir.
II est du meme auteur que courage et sang-froid. II traite la döfense

d'un village en donnant un cours complet de pont-volant. Bonne

reproduction d'un carnet de theorie ou d'un ouvrage quelconque,
mais rien, absolument rien d'original. L'auteur aurait du choisir un
village quelconque, en donner le plan ä grand traits, et voir ce qu'il y
avait ä faire ä sa lisiöre, puis au centre ; döcrire la defense, Tötendue
du pont, etc.

Est encore moins original que le travail Patrie et devoir sur le pont
de circonstance.

Nous classons ces travaux comme suit :

« Travaille soldat suisse pour apprendre ä döfendre la patrie » 4*
« Courage et sang-froid » *4
« Patrie et devoir » 3*

Röcapitulation.

En application des conclusions ci-dessus, et les devises cachetöes

ayant ötö ouvertes en söance publique, les röcompenses ci-apres ont
ötö proclamöes et distribuöes :

Deux prix de 4* ex aequo.
1. « Soyez bons pour les animaux. » Jules Bize, adjudant d'artil¬

lerie, ä Cery; une carabine nouveau modele, don de l'Etat
de Vaud, 140 fr.

2. «Travaille soldat suisse. » Marius Roy, sergent-major de la Cie

de sapeurs de landwehr, ä Vevey, une coupe de 140 fr.
Cinq prix de 4 dans l'ordre ci-apres:
1. « Age quod Agis. » Andre Schnetzler, secrötaire-adjudant, une

coupe de 80 fr.
2. « Exemple et fermetö. » Section de Lausanne, une coupe, 60 fr.
3. « Honneur, courage et loyaute. » Jules Bize, adjudant d'artille¬

rie, une coupe, 60 fr.
4 « Courage et diseipline. » L. Bertholet, caporal de fusiliers, un

öcrin de 50 fr.
5. « Soyons unis. » Henri Matter, caporal, une paire de jumelles

de campagne, 30 fr.
Trois accessits:
1. « Courage et sang-froid. » Auguste Vidoudez, sergent du gönie,

une bourse de 25 fr.
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2. « Nos coeurs ä la patrie. » Section d'Yverdon, une bourse de 20 fr.
3. a Pro patria. » Charles Aguet, fourrier d'artillerie, ä Lausanne,

une bourse de 20 fr.
Cinq mentions honorables :

1. « Patrie et devoir. » Auguste Vidoudez, sergent du gönie, ä

Lausanne.
2. 4 Mourir pour la patrie. » Antoine Prior, sergent d'artillerie ä

Cossonay.
3. « A vos postes. »Edouard Fleury, sergent d'artillerie, ä Lausanne.
4. « Instruction, diseipline, patriotisme. » G. Buxcel, sergent de fu¬

siliers, ä Lausanne.
5. « Vivat, crescat, floreat. » Section de Payerne.

Rapporleurs spdeiaux sur les huit questions :
lro question, major Secretan.
2" — lieutenants-colonels David et Carrard.
3* — » Carrard.
4' — » Gaulis.
1° — » Davall.
8* — » de Meuron.
10- et llc question, » Lochmann.
Au nom du Jury :

Le Prösident, Lecomte, colonel-divisionnaire.
Le Secretaire, Secretan, major.

Rapport du jury tour le concours de pointage.
37 coneurrents se sont prösentös. Le jury n'a pas d'observation ä

formuler sur ce concours special, qui n'a donnö lieu ä aucune
röclamation.

Le jury exprime sa satisfaction et propose d'aecorder douze prix
pour les 12 meilleurs rösultats, dans l'ordre suivant :

1" prix : Baud ; un öcrin argenterie (don de la Sociötö

d'ötat-major et armes spöciales) Fr. 30

2' » Jaquet, Albert; 12 couteaux d'argent » 25

3' i) Girardet, sergent-major; une coupe ovale. » 20

4" » Cardinaux, sergent-major ; 1 cuillere ä ragoüt » 17

5" » Genier, sergent; especes » 15

6" » Mange, sergent-major ; un service ä fumeur » 12

7° » Favre, Etienne; un caisson cigares » 10

8' o Lavanchy; une descente de lit » 10

9* » Hautier; 2 prix » 8
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10* » Paschoud, sergent; un porte-monnaie Fr. 7

11* » Noverraz, appointe; un sac de dame ...» 7

12* » Portmann, sergent; six mouchoirs x 5

Fr. 166
Consolation : Matter, fourrier d'infanterie.

Pour le jury :

Le Prdsident: A. Guiguer de Prangins, capitaine.

Rapport du jury d'escrime.

Le concours d'escrime exöcutö conformöment au röglement ölaborö
ä l'avance, a portö sur l'escrime au sabre et l'escrime ä la bayonnette.

Seize coneurrents se sont prösentös pour le concours au sabre.

Neuf ont pris part au concours ä la bayonnette.
Le jury, aprös une double öpreuve dans chacun des exercices, a

proposö les röcompenses ci-apres mentionnöes, dont dix au concours
de sabre et quatre au concours ä la bayonnette.

Sabre.
1er prix: Hurni, sergent; argenterie Fr. 30 —
2" » Sönechaux, serg.; club d'escrime, especes » 25 —
3° » Cherpillod, caporal; argenterie, un öcrin » 22 —
4* t Leresche, caporal; plateau laque. » 18 —
5e » Matter, fourrier; sacoche » 11 50
6* » Allenspach, sergent; longue-vue. » 10 —
7° » Jaquet, caporal; espöees » 10 —
8' » Girardet, fourrier; thöiere » 9 —
9' » Rossier, caporal; une valise » 7 —

10« » Haury, Isaac, sergent; une chope » 5 —

Bayonnette.

1" prix : Hurni, sergent; argenterie » 25 —
2e ii Fuchs, sergent; un röchaud offert par la

section de Lausanne * 24 —
3" » Sönechaux, sergent-major; une chaise ou-

vragöe » 15 —

4e » Matter, fourrier; une chope » 10 —

Comme Observation gönörale, le jury, tout en appreciant vivement
les efforts des coneurrents, qui möritent d'ötre encouragös, souhaite

que les sous-officiers attachent plus d'importance ä une garde
correcte, ä un jeu soutenu, en un mot ä ce qui constitue une bonne
öcole. Sous ce rapport les coneurrents devront s'observer serieuse-
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ment et travailler davantage la lecon, qui parait un peu oubliöe dans
l'assaut.

Lausanne, 22 juillet 1882.

Les membres du jury :

Ls Ruchonnet, pöre. — H. Gerber. — N. Berthe. —
E. Ruffy, capitaine-adjudant.

Rapport du Jury du concours d'equitation.

27 coneurrents ; douze prix comme suit :

1" prix : Noverraz, marechal des logis, dragons, Lausanne ; un
sucrier.

2e » Luginbühl, sergent-major, artillerie, Ouchy; une montre.
3" » Bosset, maröchal chef, dragons, Avenches; un service

ä salade.
4" » Grangier, sergent-major, artillerie; une valise.
5e » de Mestral, guide, Etoy ; un revolver.
6° » Simon, maröchal des logis, guide, Rolle ; chaine de

montre.
7" » Davel, maröchal chef, guide, Lausanne; un tabouret.
8e » Borgeaud, fourrier, artillerie, Lausanne; une canne et

cravache.
9» » Ramuz, fourrier, dragons, Lausanne; lien de serviette.

10e » Pache, marechal de logis, artillerie, Lausanne; un bon

pour un chapeau.
lle » Bertschy, soldat du train, Vevey ; 1 chaine en argent.
12« » B. Gonet, brigadier, dragons, Pailly; un bon ä choisir

" chez Spihiger.

Rapport du Jury sur le concours de harnachement.

Le concours de harnachement commencö le samedi 22 juillet, ä trois
heures de l'aprös-midi, a ötö döfinitivement cloture ä 6 h. du soir. Sur
19 sous-officiers ou soldats inscrits, 16 repartis en cinq series ont pris
part au concours..

Le Jury a eu ögard dans son appröciation essentiellement ä la bonne

qualite du harnachement et a laissö au second plan le temps employö

par chaque concurrent, temps qui a varie dans les limites de 8 m. 30

ä 14 minutes.
II a classö les coneurrents dans l'ordre suivant:
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1. Neyret, maröchal des logis. 9. Jacottet, adj. sous-officier.
2. Girardet, brigadier. 10. Cuendet, soldat du train.
3. Duperrex, mar. des logis. 11. Pasche, H., mar. des logis.
4. Baertschi, soldat du train. 12. Buffat, soldat du train.
5. Favey, J. » 13. Borgeaud, »

6. Bousson, brigadier. 14. Mange, sergent-major,
7. Grangier, sergent-major. 15. Oswald, appointö.
8. Roux, selber. 16. Gorgerat, »

Le Jury a estimö qu'il y avait lieu d'accorder des prix aux sept
premiers des coneurrents dont le travail a ötö appröciö par les chiffres
10, 9, 8 et 7. En consöquence, les sept prix ci-aprös ont ötö döcernös :

1« prix : Neyret, Louis, Biere; öcrin argenterie, offert
par la Sociötö des officiers des armes spöe. Fr. 30 —

2' » Girardet, Lausanne, 1 grelottiöre, fr. 16,
1 sous-gorge, fr. 8 » 24 —

3e » Duperrex, Biöre; 1 sous-gorge, fr. 8,1 ge-
nouillöre, fr. 5, 1 surfaix, fr. 10 » 23 —

4" » Baertschy, Vevey; 1 licol, fr. 8, 1 musette,
fr. 3,50,1 faux sac, fr. 5,50 » 17 -

5« o Favey, Renens ; 1 musette, 3 fr., 1 faux sac,
fr. 6, 1 fouet, fr. 5,50 » 14 50

6e » Bousson, Biöre ; 1 röveil » 12 —
7' » Grangier, Louis, Biere ; 1 fouet, fr. 5,50

dans une bourse, fr. 5 » 10 50

Fr. 131 —
Lausanne, ce 23 juillet 1882.

Au nom du Jury :

H. de Cerenville, cap. d'art.

Courses de chevaux

Voici l'indication des prix dölivrös ä la suite des courses de
chevaux de la Sociötö des sous-officiers :

/. Course militaire au trot (2400 metres).

1. Milliquet, guide, Pully; une coupe, fr. 160.

2. Lamy, dragon, Montreux; » 130.

3. Paschoud, dragon, Echallens; une seile fr. 120.

4. Rochat, dragon, Orbe; une montre fr. 110.

5. Jaunin, dragon, Villars-le-Grand; une montre fr. 80.
1 enlevöe au galop.

Minates.

4
Secondes

11

4 32

4 42

4 46

4 43
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Minutes Secondes

6. Bezancon, dragon, Oulens; dans un öcrin 12 cuillö-
res ä cafö fr. 64. 4 50

7. Oppliger, adjudant sous-officier d'artillerie, Neu¬

chätel; une coupe fr. 52. 4 48
1 enlevöe au galop.

8. Perret, dragon, Vuillens; un pochon 45 fr. 4 59

9. E. Vauthey, guide, Sugnens ; une bride Offerte par
la section de s.-offic. de Lausanne 40 fr. 4 55

3 enlevöes au galop.
10. Ramuz, fourr. de drag., Lausanne; un service ä

salade, offert par la section de Lausanne, 34 fr. 5 46

//. Course militaire au galop (1800 metres).

1. Curchod, drag., Peyres et Possens; une coupe 160 fr.
2. Poget, dragon, Premier; un öcrin 4 couverts, 130 fr.
3. Thurin, dragon, St-Saphorins/Morges; 12 cuilleres

ä Moka avec pince ä sucre et passoire argent
95 fr.

4. Mange, dragon, Cuarnens; une coupe 60 fr.
5. Gachct, dragon, Bioley-Orjullaz ; un sucrier 50 fr.
6. Delaporte, drag Gimel; unetruelle ä gäteaux 35fr.
7. Doleires, dragon, Avenches ; douze couverts ruolz

dans un öcrin, offert par M. de Mestral, capitaine,
25 fr. 2 28

III. Course militaire de haies (1800 metres, 6 haies).

1. Gachet, dragon, Bioley-Orjulaz; coupe Offerte par la
sociötö de cavalerie de la Suisse occident. 155 fr.

2. Poget, dragon, Premier; un sucrier 130 fr.
3. Matthey, maröchal des logis de drag., Vallorbes;

un öcrin, cuilleres ä moka vermeil offert par Mme
de Mauritz 90 fr.

4. Ramuz, fourr. de drag., Lausanne ; un sucrier 55fr.

Courses libres au trot (2400 metres).

1. Regamey, Lausanne ; une coupe 180 fr. 4 07

2. Rieri, Hindelbank ; un sucrier offert par le club
öquestre 100 fr. 4 05

2 enlevöes au galop.
3. Wälti, vötörinaire, Echallens ; une coupe 58 fr. 4 49

4. Vauthey, Sugnens ; une truelle ä gäteau 40 fr. 4 54

2 00

2 OS

2 09

2 18

2 23

2 24

2 20

2 21

2 26

2 32
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Au galop (1800 mötres).

1. deLoys, lieut. decaval., Lausanne; une coupe 160 fr.
2. Dutoit, vötörinaire, Aigle; un sucrier 100 fr.
3. Burnens, dragon, Oulens ; un sucrier 60 fr.
4. Mercier, öcuyer, Lausanne, une truelle ä gäteau 45 fr.

367

Minules

1

Secondes

43

2 03
2 05

2 08

Tir des 21, 22, 23, 24 juillet
Vingt-deux cibles ä 225,300 et 400 metres, plus 2 cibles ä revolver.

Tous tireurs admis ; toutes armes admises, sauf aux cibles militaires
Ldman, oü ne pouvaient coneourir que les armes d'ordonnances.
Voici les dix premiers prix de chaque cible.

Cible Patrie (300™, ä points).
1er prix. Masson, Louis, Chailly s/ Ciarens, 68 points.
2. Zvahlen, Alfred, Aigle, • 65
3. Mayor, Georges, Lausanne, 65
4. Lecomte, colonel, Lausanne, 65
5. Henny, Louis, Lausanne, 61

6. Lavanchy, Jules, Lutry, 59
7. Lederrey, Oscar, Tronchet, 58
8. Demiövüle, Henri, Lausanne, 58
9. Bujard, Henri, Riez, 57

10. Curtet, Emile, Lausanne, 57

Cible Bonheur (300™, ä carton).
1er prix. Druey, Henri, Lausanne, 680 degrös.
2. Henny, Jules, » 750
3. Perrin, Joseph, » 1550
4 Simonetta, Jules, Martigny, 1710
5. Perrin, Alphonse, Lausanne, 1730
6. Blanc, Louis, Conversion, 2210
7. Chevalley, Henri, St-Saphorin, 2320
8. Ducret, Fredöric, Corsier, 2720
9. Bize, Jules, Lausanne, 2820

10. Viret-Genton, » 2840

Cible Progrös.
l°r prix. Dutoit, Eugöne, Yvonand, 81 points.
2. Deley, Frangois, Villeneuve, 71

3. Mayor, Georges, Lausanne, 71

4. Chatelanat, Perroy, 68
5. Curtet, Emile, Lausanne, 63
6. Forney, Ch. » 62
7. Regamey, Francois, Cheseaux, 61

8. Chavan, Charles, Lausanne, 60
9. Delacrötaz, Jules, » 59

10. Maurel, Charles, » 59
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Löman cibles II. J. (300m).

1er prix. Ross, Edouard, Lausanne, 48 points.
2. Chavan, Ch. » 47
3. Forney, Ch. » 47
4. Vuagniaux, Daniel, Prilly, 46
5. Curtet, Emile, Lausanne, 46
6. Dutoit-Jomini, » 45
7. Mayor, Georges, » 45
8. Deluz, prefet, » 45
9. Girardet, ä Goumcens-la-Ville, 45

10. Demont, Louis, Lausanne,

Löman 400'".

45

1" prix. Mayor, Georges, Lausanne, 45 points.
2. Maurel, Charles, » 42
3. Vuagniaux, Daniel, Prilly, -il
4. Henny, Thöodore, Lausanne, 40
5. Regamey, Francois, Cheseaux, 40
6. Curtet, Emile, Lausanne, 39
7. Liardet, J.-Marc, Belmont, 39
8. Ponnaz, notaire, Lausanne, 39
9. Koepfer, Henri, Lausanne, 39

10. Blanc, Gustave, Montreux,
Sociölö tir militaire, E 225™, F G 300 400™

36

lrr prix. Cottier, capitaine, Rougemont, 81 points.
2. Mayor, Georges, Lausanne, 79
3. Piece, boucher, » 75
4« Regamey, Frangois, Cheseaux, 75

5. Druey, Henri, Lausanne, 70
0. Regamey, Francois, Vevey, 70
7. Lienhard, Jaques, » 70
8. Blanc, Gustave, Montreux, 70

9. Hubert, Fröd., Geneve, 69
10. Roy, Marius, Vevey,

Tournantes 225 m.

69

1er prix Coutau, colonel, Lausanne, 1390 degrös
2. Bertholet, Philippe, Vevey, 1540
3. Henny, Thöodore, Lausanne, 1640
4. Chätelard, Alexis, Bretigny, 1970
5. Beymond, Alfred, Lausanne, 1970
6. Lecomte, colonel, » 2060
7. Mayor, Georges, armurier, Lausanne, 2110
8. Forney, Charles, Lausanne, 2300
9. Badham, Francois, Geneve, 2300

10.
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Tournantes 400 m.
1" prix. Blanc, Albert, Lausanne, 170 degrös,
2. Thelin, A., major, La Sarraz, 1060
3 Maurel, Fölix, Lausanne, 1490
4. Blanc, Gustave, Montreux, 1900
5. Maurel, Charles, Lausanne, 2070
6. Bourgoz, capitaine, » 3160
7. Viret-Genton, » 3320
8. Maillard, pere, » 3470
9. Coutau, colonel, » 3720

10. Girardet, Jules, Goumoens-la-Ville, 3730

Tournantes 300 m.

\" prix. Marguerat, Henri, Lutry, 130 degrös
2. Girardet, Jules, Goumoens-la-Ville, 660
3. Maillard, pere, Lausanne, 670
4. Bamuz, Ch., Morges, 840
5. Thibaud, Ch Cossonay, 850
(i. Köpfer, Henri, Lausanne, 1170
7. Curtet, fourrier, » 1190
8. Pache,imprimeur, » 1500
9. Manera, Jean, Morges, 1530

10. Chavan, Charles, sergent, Lausanne,

Söries tournantes 225, 300 et 400 m.

1600

1" prix. Curtet, Emile, Lausanne, 70 points.
2. Maurel, Fölix, » 60
3. Pittet-Jotterand, Biere, 58
4. Hubert, Frödöric, Geneve, 58
5. Dutuit, Eugene, Yvonand, 55
6. Mayor, Georges, armurier, Lausanne, 54
7. Forney, Charles, Lausanne, 54
8. Henny, Theodore, » 53
9. Chatelanat-Loys, Perroy, 50

10. Demiöville, Henri, Lausanne,
Cible Jura. Tir au revolver ä 40 m.

49

1er prix. Juvet, Emile, Vevey, 44 points,
2. Guebhard, Maurice, Morges, 44
3. Charriere de Sövery, Lausanne, 44
4. De Mestral, capitaine, Morges, 43
5. Beauverd, Charles, Lausanne, 42
6. Rapp, Charles, Moudon, 42
7. Perrin, capitaine de guides, Lausanne, 41

8. Blanc, Oscar, Lausanne, 39
9. Pinard, Henri, Echallens, 38

10. Limat, Louis, Givisiez, 38

25
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Experiences executees en Suisse avec des Shrapnels.

Cierbes de dispersion des balles.
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